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Direction Départementale 
de l’Emploi, du Travail et des Solidarités 

DDETS  

 
DDETS 21, 21 Bd Voltaire, BP 81110 -  21011 DIJON Cedex 

Tél. : 03 80 45 75 02 (Accueil) 
www.cote-dor.gouv.fr 

 

 
Affaire suivie par Maëlle THIEBAUT 
Chargée de mission – Pôle Emploi Cohésion Territoriale 
Tél : 03 80 45 75 07 // 06 75 40 79 13 
Courriel : maelle.thiebaut@cote-dor.gouv.fr 

Dijon, le 17 avril 2024 
 

 
 

Association la Boucle 
Madame la Présidente 

5 place de la Poste 
21410 Saint Marie sur Ouche 

 
 

DDETS de la Côte d’Or  
ARRÊTÉ PORTANT AGRÉMENT  

d’Entreprise Solidaire d’Utilité Sociale (ESUS)  
  
Vu - La loi n°2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l’Economie Sociale et Solidaire (ESS) ; 
 
Vu - La loi n°2019-486 du 22 mai 2019 relative à la croissance et la transformation des entreprises 
modifiant la loi ci-dessus du 31 juillet 2014 ;  
  
Vu - Le décret n°2015-719 du 23 juin 2015 relatif à l’agrément « Entreprise Solidaire d’Utilité Sociale 
(ESUS) » ; 
  
Vu - Le décret n°2015-760 du 24 juin 2015 relatif à l’agrément « Entreprise Solidaire d’Utilité Sociale 
(ESUS) » ; 
  
Vu - L’arrêté du 3 août 2015 fixant la fraction des bénéfices affectée au report bénéficiaire et aux 
réserves obligatoires, art 1 loi n° 2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l’Economie Sociale et Solidaire 
(ESS) ;  
  
Vu - L’arrêté du 5 août 2015 fixant la composition du dossier de demande d’agrément « Entreprise 
Solidaire d’Utilité Sociale (ESUS) » ; 
 
Vu - L’arrêté préfectoral n° 1204 du 17 octobre 2022 portant délégation de signature à Mr Nicolas 
NIBOUREL, Directeur Départemental de la DDETS de Côte d’Or ; 
 
Vu - L’arrêté n°009/DDETS du 19 octobre 2022 – Préfecture de la Côte d’Or, portant subdélégation de 
signature; 
 
Vu - Le code du travail, notamment ses articles L 3332-17-1 et R 3332-21-1 à R 3332-21-5 ; 
  
Vu -La demande d’agrément Entreprise Solidaire d’Utilité Sociale (ESUS) présentée par courriel du 20 

mars 2024 par l’association « La Boucle » ; 
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DDETS 21, 21 Bd Voltaire, BP 81110 -  21011 DIJON Cedex 

Tél. : 03 80 45 75 02 (Accueil) 
www.cote-dor.gouv.fr 

 

Vu - La date de création de l’association « La Boucle », le 26 janvier 2024; 

Vu - Les déclarations de la demande d’agrément du dossier B1; 

Vu - La situation au répertoire SIRENE de l’INSEE; 

Vu - La complétude du dossier le 10 avril 2024. 

…………. 
 

Considérant, que l’Economie Sociale et Solidaire (ESS) est « un mode d’entreprendre et de 
développement économique, adapté à tous les domaines de l’activité humaine remplissant les 
conditions cumulatives, de recherche d’une utilité sociale et non du seul profit, d’une gouvernance 
démocratique, d’une affectation des bénéfices majoritairement consacrés au maintien ou au 
développement de l’entreprise ainsi qu’à des réserves impartageables et non distribuables (principes 
de bonne gestion) » ; 
 
Considérant, la situation au répertoire SIRENE de l’INSEE de « La Boucle » indiquant l’appartenance 
à l’Economie Sociale et Solidaire (ESS); 

 
Considérant, que le statut d’association vaut présomption des principes de bonne gestion (affectation 
des bénéfices au maintien de l’emploi ou de l’activité, réserves obligatoires impartageables et non 
distribuables) ainsi que d’une gouvernance démocratique;  
 
Considérant, que l’objet de l’association « La Boucle » répond aux critères de l’utilité sociale 
notamment à celui de contribuer au renforcement de la cohésion territoriale à travers ses actions en 
faveur du développement durable ; 
 
Considérant, l’attestation sur l’honneur d’absence de titres en capital sur les marchés financiers; 
 
Considérant, les statuts de l’association « La Boucle » ainsi que les déclarations signées du dossier 
B1 de demande d’agrément ESUS; 
 
Considérant, notamment le respect des principes de la politique de rémunération; 
 
Considérant, l’affectation des charges d’exploitation participant à la recherche d’une utilité sociale, 
représentant au moins 66 % des charges d’exploitation totales; 
 

Considérant, la date de création du 26 janvier 2024 (Avis Sirene) qui est de moins de trois ans par 
rapport à la date de demande de l’agrément ; 
 
Considérant, que dans ce cas, la durée de l’agrément est de deux ans ; 

 
Considérant, qu’au vu des éléments présentés ci-dessus, l’association « La Boucle », remplit les 
conditions requises pour bénéficier de l’agrément d’Entreprise Solidaire d’Utilité Sociale (ESUS); 
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Direction Départementale 
de l’Emploi, du Travail et des Solidarités 

DDETS  

 
DDETS 21, 21 Bd Voltaire, BP 81110 -  21011 DIJON Cedex 

Tél. : 03 80 45 75 02 (Accueil) 
www.cote-dor.gouv.fr 

 

 
 
 
 
 

ARRÊTE 
  
Article 1 : L’association « La Boucle » dont le siège social se situe 5 place de la poste 21410 Sainte-
Marie-Sur-Ouche, référencée par le numéro SIRET 924 645 419 00012 se voit accorder l’agrément 
d’Entreprise Solidaire d’Utilité Sociale (ESUS) pour 2 ans, à compter du 17 avril 2024 et jusqu’au 16 
avril 2026 selon les critères issus de l’article L3332-17-1 du code du travail en vigueur à la date de la 
présente décision. 
  
Article 2 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Côte 
d’Or.  
 
 
 

Pour le Préfet de Département, 
Et par délégation du Directeur Départemental empêché, 
La Responsable de l’Unité Formation, Emploi et Insertion 

 

Marie BEGRAND - SIGNE 
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Direction départementale de l'emploi, du travail

et des solidarités de Côte-d'Or

Service renseignements en droit du travail

21-2024-04-15-00001

ARRETE DEROGATION REPOS DOMINICAL

SOCIETE ARAMIS AUTO

Direction départementale de l'emploi, du travail et des solidarités de Côte-d'Or - 21-2024-04-15-00001 - ARRETE DEROGATION REPOS

DOMINICAL SOCIETE ARAMIS AUTO 9



Direction départementale de l'emploi, du travail et des solidarités de Côte-d'Or - 21-2024-04-15-00001 - ARRETE DEROGATION REPOS

DOMINICAL SOCIETE ARAMIS AUTO 10



Direction départementale de l'emploi, du travail et des solidarités de Côte-d'Or - 21-2024-04-15-00001 - ARRETE DEROGATION REPOS

DOMINICAL SOCIETE ARAMIS AUTO 11



Direction départementale des territoires de la

Côte-d'Or

Cellule Éducation routière

21-2024-04-18-00008

Arrêté N° 698 autorisant le renouvellement

quinquennal de l�agrément permettant à

Monsieur Stéphane CRETIN d�exploiter un

établissement d�enseignement, à titre onéreux,

de  la conduite des véhicules à moteur et de la

sécurité routière

sous le n° E  09 021 0464 0

dénommé « AUTO-ÉCOLE NOTRE-DAME II»

situé 6, rue de la préfecture � 21000 DIJON
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Direction départementale des territoires
de la Côte-d’Or

Service de la Sécurité et de l’Éducation Routière
Bureau de l’Éducation Routière

Tél. : 03 80 29 42 84
Mél : ddt-ber@cote-dor.gouv.fr     

Dijon, le 18 avril 2024

Arrêté N° 698
autorisant le renouvellement quinquennal de l’agrément permettant à Monsieur Stéphane
CRETIN d’exploiter un établissement d’enseignement, à titre onéreux, de  la conduite des

véhicules à moteur et de la sécurité routière, 

sous le n° E  09 021 0464 0

dénommé « AUTO-ÉCOLE NOTRE-DAME II»
situé 

6, rue de la préfecture – 21000 DIJON

Le préfet de la Côte-d'Or

VU le code de la route, notamment ses articles L.213-1 à R.213-9 ;

VU l’ordonnance n° 2014-1090 du 26 septembre 2014 relative à la mise en accessibilité des
établissements recevant du public, des transports publics, des bâtiments d’habitation et
de la voirie pour des personnes handicapées ;

VU la loi n° 2015-990 du 06 août 2015 pour la croissance, l’activité et l’égalité des chances
économiques, et notamment son article 23 modifiant l’article L.213-1 du code de la route ;

VU l’arrêté du 08 janvier 2001 relatif à l’exploitation des établissements d’enseignement, à
titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

VU l’arrêté du 08 janvier 2001 créant un registre national de l’enseignement de la conduite
des véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

VU l’arrêté préfectoral n° 1438/SG du 29 septembre 2023 donnant délégation de signature
à Madame Florence LAUBIER, directrice départementale des territoires de Côte-d’Or ;

Direction départementale des territoires de la Côte-d’Or
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VU  l’arrêté préfectoral n° 43 du 10 janvier 2024 portant subdélégation de signature aux
agents de la direction départementale des territoires de la Côte-d’Or ;

Considérant la demande présentée par Monsieur Stéphane CRETIN en date du 13/04/2024
en vue du renouvellement quinquennal de son agrément ;

Considérant que la demande remplit les conditions réglementaires ;

SUR proposition de la Directrice Départementale des Territoires de la Côte-d’Or ;

ARRÊTE

Article 1er : Monsieur Stéphane CRETIN est autorisé à exploiter, sous le n° E 09 021 0464 0
un établissement d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur
et de la sécurité routière, dénommé «AUTO-ÉCOLE NOTRE-DAME II» situé 6, rue de la
préfecture - 21000 DIJON.

Article 2 : Cet agrément est prorogé pour une durée de cinq ans à compter de la date du
présent  arrêté.  Sur  demande  de  l’exploitant  présentée  deux  mois  avant  la  date
d’expiration  de  la  validité  de  son  agrément,  celui-ci  sera  renouvelé  si  l’établissement
remplit toutes les conditions requises.

Article  3 :  L’établissement  est  habilité,  au  vu  des  autorisations  d’enseigner  fournies,  à
dispenser les formations pour les catégories de permis suivantes : 

➢ AM Cyclo 
➢ A1
➢ A2
➢ A 
➢ B / B1 / AM - Quadri léger 
➢ B96 
➢ C
➢ CE
➢ D
➢ BE

Article 4 : Le présent agrément n’est valable que pour l’exploitation d’un établissement, à
titre personnel par son titulaire, sous réserve de l ‘application des prescriptions de l’arrêté
du 8 janvier 2001 susvisé.

Article 5 : En cas de changement d’adresse ou de reprise du local par un autre exploitant,
une  nouvelle  demande  d’agrément  devra  être  présentée  deux  mois  avant  la  date  du
changement ou de la reprise.
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Article 6 : Pour toute transformation du local d’activité, tout abandon ou toute extension
d’une  formation,  l’exploitant  est  tenu  d’adresser  une  demande  de  modification  du
présent arrêté.

Article 7 : L’agrément peut être à tout moment suspendu ou retiré selon les conditions
fixées par les articles 12 à 14 de l’arrêté susvisé.

Article 8 : Le présent agrément et toute décision affectant sa validité seront enregistrés
dans le registre national de l’enseignement de la conduite des véhicules à moteur et de la
sécurité routière créé par l’arrêté du 8 janvier 2001 précité. Conformément à la loi n° 78-17
du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, toute personne peut
obtenir communication et, le cas échéant, rectification ou suppression des informations
la concernant, en s’adressant à la direction départementale des territoires.

Article 9 : Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former :

• un recours gracieux auprès de mes services
• un recours hiérarchique auprès du ministre chargé de la sécurité routière
• un recours contentieux devant le tribunal administratif du lieu de votre résidence,
que  vous  pouvez  saisir  au  moyen  de  l’application  informatique  télérecours  citoyen
accessible par le biais du site www.telerecours.fr dans un délai de deux mois à compter de
sa notification ou de sa publication.
Les recours administratifs doivent être présentés dans ce même délai de deux mois si vous
souhaitez conserver la possibilité de saisir ultérieurement le juge administratif. Ces voies
de recours n’ont pas d’effet suspensif.

Article  10 : La  directrice  départementale  des  territoires  est  chargée de l’exécution du
présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de Côte-
d’Or, et dont copie sera adressée à Monsieur Stéphane CRETIN.

Fait à Dijon, le 18 avril 2024

La directrice départementale des territoires,
Pour la directrice et par délégation,

L’adjoint à la déléguée à l’éducation routière,

SIGNÉ

Claude HEBMANN
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Direction départementale des territoires de la

Côte-d'Or

Service de l'eau et des risques

21-2024-04-11-00001

Arrêté préfectoral n° 664 du 11 avril 2024

portant mise en demeure à Monsieur Patrick

CAMP de respecter les prescriptions du plan de

prévention des risques naturels inondation

(PPRNi) et de remettre en état le lit mineur du

cours d'eau le Petit Ognon sur le territoire de la

commune de Perrigny-sur-l'Ognon.
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Direction départementale des territoires 
de la Côte-d’Or

Affaire suivie par le bureau Police de l’eau
Service eau et risques / Bureau police de l’eau
Tél : 03 80 29 44 44
mél : ddt-ser-pe@cote-dor.gouv.fr

Arrêté préfectoral n° 664

portant mise en demeure à Monsieur Patrick CAMP de respecter les prescriptions du
plan de prévention des risques naturels inondation (PPRNi) et de remettre en état le
lit mineur du cours d’eau le Petit Ognon sur le territoire de la commune de Perrigny-

sur-l’Ognon.

Le préfet de la région Bourgogne-Franche-Comté
Préfet de la Côte-d'Or

VU le Code de l'Environnement, en particulier ses articles  L.171-1, L.171-6  à L.171-8,  L.211-1 à
L.211-3, L.214-1 à L.214-6 et R.214-1 à R.214-40 ;

VU notamment les rubriques 3110 et 3220 de l’article R.214-1 du Code de l’environnement
traitant respectivement des « installations, ouvrages, remblais et épis en lit mineur d’un cours
d’eau » et des « travaux dans le majeur d’un cours d’eau » ;

VU le Schéma directeur de gestion et d’aménagement des eaux (SDAGE) Rhône Méditerranée
Corse en vigueur approuvé par l’arrêté n° 22-064 du 21 mars 2022 ;

VU l’arrêté préfectoral n°373 du 03 août 2010 portant approbation du plan de prévention des
risques naturels (PPRNi) prévisibles d’inondation sur le territoire de la commune de Perrigny-
sur-l’Ognon ;

VU l'arrêté préfectoral n° 1438/SG du 29 septembre 2023 donnant délégation de signature à
Madame Florence LAUBIER, directrice départementale des territoires de la Côte-d'Or,  publié
au RAA n° 21-2023-088 ;

VU le  rapport  de  manquement  administratif  établi  le  27  mars  2024  et  transmis  en
recommandé avec accusé réception le 28 mars 2024 accompagné d’un courrier explicitant la
démarche de mise en demeure à venir ;

VU le courrier en réponse de Monsieur Patrick CAMP reçu le 03 avril 2024 ;

CONSIDÉRANT qu’il convient de gérer durablement et de façon équilibrée la ressource en eau
en assurant notamment la prévention des inondations ;
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CONSIDÉRANT que  en  vertu  de  l’article  L.562-4  du  Code  l’environnement,  le  plan  de
prévention  des  risques  naturels  (PPRNi)  prévisibles  d’inondation  sur  le  territoire  de  la
commune de Perrigny-sur-l’Ognon vaut servitude d'utilité publique ;

CONSIDÉRANT à la lecture des dispositions générales du règlement du PPRNi de Perrigny-sur-
l’Ognon et de son champ d’application que la zone rouge correspond aux zones d‘aléa fort
quel que soit leur degré d’urbanisation ou d’équipement, et d’autre part, aux zones inondables
non urbanisées ou peu urbanisées quel que soit leur niveau d’aléa, 

CONSIDÉRANT que cette zone  rouge  est à préserver de toute urbanisation soit pour des
raisons  de  sécurité  des  biens  et  des  personnes  (zone  d’aléa  les  plus  forts),  soit  pour  la
préservation des champs d’expansion et d’écoulement des crues ;

CONSIDÉRANT que la réglementation de la zone rouge du PPRNi interdit (paragraphe II.1) les
remblaiements  sauf  s’ils  sont  liés  à  des  extensions  de  bâtiments  et  d’infrastructures  de
transports autorisés, déjà édifiés sur remblais ;

CONSIDÉRANT que les parcelles (AC 76, 232, 233, 234, et 297) occupées par le camping « La
Valboisière » et propriété de Monsieur Patrick CAMP sur le territoire de la de commune de
Perrigny-sur-l’Ognon sont situées en zone rouge du PPRNi de Perrigny-sur-l’Ognon ;

CONSIDÉRANT les travaux de remblaiements et de dépôt de matériaux tels que constatés le
26 mars 2024 par les agents affectés à des missions de contrôle au Service de l’eau et des
risques de la Direction départementale des territoires de Côte d’Or ;

CONSIDÉRANT que les travaux réalisés par Monsieur Patrick CAMP ne sont pas concernés par
les exceptions visées par l’article II.1 du règlement du PPRNi de Perrigny-sur-l’Ognon ;

CONSIDÉRANT que ces opérations de remblaiement, de dépôt de matériaux en zone rouge
du PPRNi, de mise en place de blocs en béton dans le lit mineur du cours d’eau le Petit Ognon
constituent un risque pour les biens et les personnes en cas de crue du cours d’eau le Petit
Ognon ;

CONSIDÉRANT que toutes installations, ouvrages, travaux et activités réalisées à des fin non
domestique sont soumis à autorisation ou à déclaration selon les  dispositions des articles
L.214-2 à L.214-6 instituées pour la protection de l’eau et des milieux aquatiques ;

CONSIDÉRANT que la parcelle (ZB56) située en rive droite du cours d’eau le Petit Ognon et
sur laquelle Monsieur Patrick CAMP a établi une extrémité de la passerelle réalisée par ses soins
et déposé des blocs en béton est située en zone rouge du PPRNi de Perrigny-sur-l’Ognon ;

CONSIDÉRANT l’installation en rive gauche de blocs de béton dans le lit mineur du cours
d’eau le Petit Ognon à fins de servir d’appui ou de culée à une passerelle tels que constatés le
26 mars 2024 par les agents affectés à des missions de contrôle au Service de l’eau et des
risques de la Direction départementale des territoires de Côte d’Or ;

CONSIDÉRANT que ces opérations de remblaiements et de dépôt de matériaux en zone
rouge du PPRNi, de mise en place de blocs bétons dans le lit mineur du cours d’eau ont été
réalisées sans avoir fait l’objet d’une procédure administrative au titre de la loi sur l’eau et
constituent un manquement aux dispositions du Code de l’environnement et notamment des
articles L.214-1 et suivants ;

CONSIDÉRANT qu’indépendamment  des  poursuites  pénales  qui  peuvent  être  exercées,
lorsque des installations ou ouvrages sont exploités, des objets et dispositifs sont utilisés ou
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des travaux,  opérations,  activités  ou aménagements sont  réalisés  sans avoir  fait  l'objet  de
l'autorisation,  ou  de  la  déclaration  requis  en  application  du  présent  code,  l'autorité
administrative compétente met l'intéressé en demeure de régulariser sa situation, 

CONSIDÉRANT qu’indépendamment des poursuites pénales qui peuvent être exercées, en
cas d’inobservation des prescriptions applicables en vertu du Code de l’environnement aux
installations,  ouvrages,  travaux,  aménagements,  opérations,  objets,  dispositifs  et  activités,
l’autorité  administrative  compétente  met  en  demeure  la  personne  à  laquelle  incombe
l’obligation d’y satisfaire dans un délai qu’elle détermine ;

CONSIDÉRANT qu’il convient de faire application des dispositions de l’article L.171-7 du Code
de l’environnement en mettant en demeure l’intéressé régulariser sa situation au regard de
l’installation de la passerelle ; 

CONSIDÉRANT qu’il convient de faire application des dispositions de l’article L 171-8 du Code
de l’environnement en mettant en demeure l’intéressé de respecter les prescriptions du plan
de prévention des risques naturels de Perrigny-sur-l’Ognon ;

CONSIDÉRANT qu’au titre du règlement du PPRNi, aucune régularisation n’est possible par un
dépôt  de  dossier  administratif  et  que  seul  l’enlèvement  des  matériaux  permettra  la
régularisation de la situation ;

CONSIDÉRANT que s’il n'a pas été déféré à la mise en demeure dans le délai imparti, le préfet
peut  faire  application  de  l’article  L.171-8  du  Code  de  l’environnement  et  arrêter  une  ou
plusieurs sanctions administratives ;

CONSIDÉRANT que le préfet peut suspendre la poursuite des travaux et garantir la parfaite
exécution de cette mesure en ordonnant le paiement d’une astreinte journalière ;

CONSIDÉRANT  qu’il convient de prendre toutes les mesures nécessaires pour régulariser la
situation par la présente mise en demeure :

SUR proposition de Madame la directrice départementale des territoires de Côte-d'Or ;

ARRÊTE

Article n°1 : Objet de la mise en demeure.

Monsieur Patrick CAMP, propriétaire du camping La Valboisière situé sur les parcelles citées
supra,  est  mis  en  demeure  de  respecter  dispositions  du  plan  de  prévention  des  risques
naturels (PPRNi) de Perrigny-sur-l’Ognon.

Article n°2 : Conditions de réalisation des travaux.

Afin d’assurer l’application de l‘article 1eret de prévenir les risques en cas de crue du cours
d’eau, M. Monsieur Patrick CAMP est mis en demeure d’évacuer les remblais mis en place sur la
zone rouge du PPRNi, qu’ils soient sous forme de tas ou étalés au sol.  Ces matériaux seront
conservés en dehors de la zone réglementée par le PPRNi.

Les blocs mis en  place dans le lit mineur du cours d’eau le Petit Ognon seront enlevés et
évacués. La berge ainsi que le fond du cours d’eau seront remis en état de manière à retrouver
de bonnes conditions écomorphologiques propres à ce type de cours d’eau.

Les travaux sont réalisés au plus tard le 30 juin 202  4  .
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Article n°3 : 

Dans le cas où l’une des obligations prévues à l’article 2 ne serait pas satisfaite dans le délai
prévu et indépendamment des poursuites pénales qui pourraient être engagées, une amende
administrative de deux mille cinq cents (2500) euros, accompagnée d’une astreinte journalière
de cent (100) euros est ordonnée conformément aux dispositions de l’article L.171-8 du Code
de l’environnement.

Article n°4 : Suspension immédiate des travaux.

M. Patrick CAMP est mis en demeure de cesser l’apport et la mise en œuvre de matériaux
pouvant  constituer  des  remblais  en  zone  rouge  du  PPRNi  de  Perrigny-sur-l’Ognon  dès  la
notification du présent arrêté.

Article n°5 : 

Dans le cas où l’obligation prévue à l’article 4 ne serait pas satisfaite dans le délai prévu et
indépendamment  des  poursuites  pénales  qui  pourraient  être  engagées,  une  astreinte
journalière de cent (100) euros est ordonnée conformément aux dispositions de l’article L.171-8
du Code de l’environnement.

Article n°6 : Information des tiers.

En vue de l'information des tiers, le présent arrêté est publié sur le site internet des services de
l’État dans le département pendant une durée minimale de deux mois et publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture.

Article n°7 : Voies et délais de recours.

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Dijon dans un délai  maximum de  deux (2) mois  à  compter de  sa notification.  Le tribunal
administratif peut  être  saisi  par  un  recours  déposé  via  l'application  Télérecours  citoyens
accessible par le site internet www.telerecours.fr 

Article n°8 : Exécution et publication.

• le secrétaire général de la préfecture de la Côte-d'Or,

• la directrice départementale des territoires de la Côte-d'Or,

• le commandant du groupement de gendarmerie départementale de la Côte-d'Or,

• le chef du service départemental de l’Office français pour la biodiversité (OFB),

• le maire de la commune de Perrigny-sur-l’Ognon ;

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à DIJON, le 11 avril 2024
Pour le préfet et par délégation,

La directrice départementale des territoires,

Florence LAUBIER
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Direction départementale des territoires de la

Côte-d'Or

Service Préservation et Aménagement de

l'Espace (SPAE)

21-2024-04-10-00002

Arrêté préfectoral du 10 avril 2024 modifiant

l�arrêté préfectoral du 8 mars 2024 autorisant

Monsieur GOULIARDON Henri à effectuer des

tirs de défense simple en vue de la protection de

son troupeau de moutons contre la prédation du

loup (Canis lupus)
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Direction départementale des territoires
de la Côte-d'Or

Arrêté préfectoral du 10 avril 2024
modifiant l’arrêté préfectoral du 8 mars 2024

autorisant Monsieur GOULIARDON Henri à effectuer des tirs de défense simple
en vue de la protection de son troupeau de moutons

contre la prédation du loup (Canis lupus)

Le Préfet de la Côte-d'Or

VU l’arrêté  préfectoral  du  8  mars  2024  autorisant  Monsieur  GOULIARDON  Henri  à
effectuer des tirs de défense simpleen vue de la protection de son troupeau de moutons
contre la prédation du loup ;

VU la demande de Monsieur GOULIARDON en date du 2 avril 2024 par laquelle il sollicite
l’ajout de deux parcelles sur lesquelles son troupeau ovin sera amené à pâturer ;

SUR proposition de Madame la directrice départementale des territoires de la Côte-d'Or ;

A R R Ê T E

ARTICLE 1  er  

Les deux parcelles (situées sur les communes d’Agey et de Prâlon), figurant en annexes du
présent arrêté, sont ajoutées à l’ensemble des  pâturages, surfaces et parcours figurant à
l’article 4 de l’arrêté du 8 mars 2024.

ARTICLE 2

Les  autres  dispositions  de  l’arrêté  préfectoral  du  8  mars  2024  demeurent  sans
changement.

1
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ARTICLE 3

La présente décision est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

ARTICLE 4

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Dijon
dans un délai de deux mois à compter de sa publication. 

Le tribunal administratif peut être saisi par un recours déposé via l’application Télérecours
citoyens accessible par le site internet « www.telerecours.fr ».

ARTICLE 5

Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  de  Côte-d’Or,  la  directrice  départementale  des
territoires  de  Côte-d’Or,  le  chef  du  service  départemental  de  l'Office  français  de  la
biodiversité et le commandant du groupement de gendarmerie sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Dijon, le 10 avril 2024

Le préfet,

Pour le préfet et par délégation,

Le secrétaire général

signé : Johann MOUGENOT

2
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Annexe à l'arrêté préfectoral du

modifiant l'arrêté du 8 mars 2024
autorisant Monsieur henri GOULIARDON à effectuer des tirs de défense simple pour la protection de son troupeau ovin

Direction départementale des territoires de Côte d'Or
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Le préfet
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Annexe à l'arrêté préfectoral du

modifiant l'arrêté du 8 mars 2024
autorisant Monsieur henri GOULIARDON à effectuer des tirs de défense simple pour la protection de son troupeau ovin

Direction départementale des territoires de Côte d'Or

Fait à Dijon, le 

Le préfet
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Direction départementale des territoires de la

Côte-d'Or

Service Préservation et Aménagement de

l'Espace (SPAE)

21-2024-04-02-00001

Arrêté préfectoral du 2 avril 2024 modifiant

l�arrêté préfectoral du 28 janvier 2024

délimitant, pour l�année 2024, les communes du

département de la Côte-d�Or dans lesquelles le

dispositif d�aide à la protection des troupeaux

contre la prédation (loup) peut être mis en

oeuvre
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Direction départementale des territoires
de la Côte-d'Or

Arrêté préfectoral du 2 avril 2024
modifiant l’arrêté préfectoral du 28 janvier 2024

délimitant, pour l’année 2024, les communes du département de la Côte-d’Or
dans lesquelles le dispositif d’aide à la protection des troupeaux

contre la prédation (loup) peut être mis en œuvre

Le Préfet de la Côte-d'Or

VU le code rural et de la pêche maritime, notamment ses articles D.114-11 à D.114-13 ;

VU l’arrêté ministériel du 30 décembre 2022 relatif à l’aide à la protection des exploitations
et des troupeaux contre la prédation du loup et de l’ours ;

VU l’arrêté préfectoral du 28 janvier 2024 délimitant, pour l’année 2024, les communes du
département  de  la  Côte-d’Or  dans  lesquelles  le  dispositif  d’aide  à  la  protection  des
troupeaux contre la prédation (loup) peut être mis en œuvre ;

CONSIDERANT, postérieurement à l’entrée en vigueur de l’arrêté sus-visé, la constatation
de deux nouveaux dommages, pour lesquels la responsabilité du loup n’a pas été écartée,
sur les communes de Quincey et de Pothières ;

CONSIDERANT  que  ces  actes  de  prédation  entraînent  la  modification  de  l’arrêté
préfectoral sus-visé, par ajout de communes au cercle 2 défini pour l’année 2024 ;

VU l’avis  favorable en date du 20 mars 2024 du directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture  et  de  la  forêt  Auvergne-Rhône-Alpes  sur  la  modification  de  l’arrêté  du
28 janvier 2024 ;

SUR proposition de Madame la directrice départementale des territoires de la Côte-d'Or ;

A R R Ê T E

ARTICLE 1  er  

L’article 1er de l’arrêté du 28 janvier 2024 est modifié comme suit : sont classés en cercle 2
les territoires de 298 communes.

1
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ARTICLE     2  

L’annexe de l’arrêté du 28 janvier  2024 listant  les  communes placées  en cercle  2  est
complétée par les communes suivantes :

« Secteur » Pothières « Secteur » Quincey
Bouix Agencourt

Charrey-sur-Seine Argilly
Etrochey Comblanchien

Noiron-sur-seine Corgoloin
Pothières Gerland

Villers-Patras Ladoix-Serrigny
Vix Premeaux-Prissey

Quincey

ARTICLE   3  

Toutes les autres dispositions de l’arrêté du 28 janvier 2024 sont inchangées.

ARTICLE     4  

La présente décision est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

ARTICLE   5  

Le secrétaire général de la préfecture de Côte-d’Or et  la directrice départementale des
territoires de Côte-d’Or,  sont  chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du
présent arrêté.

Fait à Dijon, le 2 avril 2024

Le préfet,

signé : Franck ROBINE

2
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Direction départementale des territoires de la
Côte-d'Or

Service préservation et aménagement de l’espace
Bureau chasse-forêt

Arrêté préfectoral n° 05-2024 du 18 avril 2024
portant distraction du régime forestier

Le préfet de la région Bourgogne-Franche-Comté
Préfet de la Côte-d'Or

VU les articles L.214-3, R.214-2 et R.214-8 du Code forestier ;

VU l’arrêté préfectoral n° 1438/SG du 29 septembre 2023 donnant délégation de signature à Madame
Florence LAUBIER, directrice départementale des territoires de la Côte-d’Or  ;

VU l’arrêté  n°43  du  10  janvier  2024  portant  délégation  de  signature  aux  agents  de  la  direction
départementale des territoires de la Côte-d'Or ;

VU la délibération en date du 5 février 2024, rendue exécutoire par dépôt en préfecture du 7
février  2024,  par  laquelle  le  conseil  municipal  de  Fenay  sollicite la  distraction du  régime
forestier pour une parcelle non boisée, située sur son territoire communal mais qui n’est plus
la propriété de la commune ;

VU le document d’arpentage du 13 novembre 1990 et l’arrêté préfectoral de distraction du
régime forestier en date du 18 janvier 1993 ;

VU l’avis favorable de l’Office National des Forêts en date du 28 mars 2024 ;

CONSIDÉRANT que la surface à distraire (16 m²) ne nécessite pas compensation ;

SUR proposition de Mme la directrice départementale des territoires de la Côte-d’Or ;
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ARRÊTE

ARTICLE 1  er     :   DÉSIGNATION   DES TERRAINS  

La distraction du régime forestier  est  prononcée pour  un terrain d’une surface totale de
0,0016 hectares n’appartenant plus à la commune de Fenay et ainsi cadastré :

Commune de situation
Référence
cadastrale

Surface cadastrale
totale (ha)

Surface concernée
régime forestier (ha)

Fenay ZN 27 0,0016 0,0016
Total 0,0016

ARTICLE   2     : DATE D’EFFET ET PUBLICATION  
La présente décision sera affichée en mairie et l’accomplissement de cette formalité sera
certifiée auprès de la direction départementale des territoires par le maire de la commune
concernée.
Le  présent  arrêté  sera  par  ailleurs  inséré  dans  le  recueil  des  actes  administratifs  du
département.

ARTICLE 3     : NOTIFICATION DE L’ARRÊTE PRÉFECTORAL  
La présente décision sera notifiée à :

• Monsieur le maire de la commune de Fenay ;
• Monsieur le directeur de l’agence Bourgogne-Est de l’Office National des Forêts.

ARTICLE 4     : EXÉCUTION DE L’ARRÊTE PRÉFECTORAL  
Le maire de Fenay, le directeur de l’agence Bourgogne-Est de l’Office National des Forêts et la
directrice départementale des territoires sont chargés de l’exécution du présent arrêté.

Pour la directrice départementale des territoires,
Le responsable du bureau chasse-forêt,

SIGNÉ

Emeric BUSSY
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Direction départementale des territoires de la
Côte-d'Or

Service préservation et aménagement de l’espace
Bureau chasse-forêt

Arrêté préfectoral n° 09-2024 du 18 avril 2024
portant application et distraction du régime forestier

Le préfet de la région Bourgogne-Franche-Comté
Préfet de la Côte-d'Or

VU les articles L.214-3, R.214-2 et R.214-8 du code forestier ;

VU l’arrêté préfectoral n° 1438/SG du 29 septembre 2023 donnant délégation de signature à Madame
Florence LAUBIER, directrice départementale des territoires de la Côte-d’Or  ;

VU l’arrêté  n°43  du  10  janvier  2024  portant  délégation  de  signature  aux  agents  de  la  direction
départementale des territoires de la Côte-d'Or ;

VU la délibération en date du 11 octobre 2019, rendue exécutoire par dépôt en préfecture du
24 septembre 2019, par laquelle le conseil municipal de la commune de Saint-Didier sollicite
la distraction et l’application du régime forestier pour des parcelles boisées situées sur son
territoire communal ;

VU le  document  d’arpentage  n°197A  du  15 septembre 2011 et  l’arrêté  préfectoral  de
distraction et d’application du régime forestier en date du 11 septembre 2013 ;

VU l’avis favorable de l’office national des forêts en date du 2 avril 2024 ;

SUR proposition de Mme la directrice départementale des territoires de Côte-d’Or ;
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ARRÊTE

ARTICLE 1  er     :    DÉSIGNATION DES TERRAINS CONCERNANT LA DISTRACTION DU RÉGIME  
FORESTIER

La distraction du régime forestier  est  prononcée pour  un terrain d’une surface totale de
4,0946 hectares appartenant à la commune de Saint-Didier et ainsi cadastré :

Commune de
situation

Référence
cadastrale
ancienne

Référence
cadastrale

actuelle

Surface cadastrale
ancienne totale (ha)

Surface distraite
(ha)

Saint-Didier ZK 41 pp ZK 68 5,0410 4,0946
Total 4,0946

pp : pour partie

ARTICLE  2     :  DÉSIGNATION  DES  TERRAINS  CONCERNANT  L'APPLICATION  DU  RÉGIME  
FORESTIER
L’application du régime forestier  est  prononcée pour  les  terrains  d’une surface totale de
8,2489 hectares appartenant à la commune de Saint-Didier et ainsi cadastrés :

Commune de situation
Référence
cadastrale

Surface cadastrale
totale (ha)

Surface concernée
(ha)

Saint-Didier

ZK 68 4,5331 4,5331

ZA 18 2,1527 2,1527

ZC 31 0,2601 0,2601

C 386 0,1660 0,1660

C 387 1,1370 1,1370
Total 8,2489

ARTICLE   3     : DATE D’EFFET ET PUBLICATION  
La présente décision sera affichée en mairie et l’accomplissement de cette formalité sera
certifiée auprès de la direction départementale des territoires par le maire de la commune
concernée.
Le  présent  arrêté  sera  par  ailleurs  inséré  dans  le  recueil  des  actes  administratifs  du
département.

ARTICLE 4     : NOTIFICATION DE L’ARRÊTE PRÉFECTORAL  
La présente décision sera notifiée à :

• Monsieur le maire de la commune de Saint-Didier ;
• Monsieur le directeur de l’agence Bourgogne-Est de l’office national des forêts.
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ARTICLE 5     : EXÉCUTION DE L’ARRÊTE PRÉFECTORAL  
Le maire de Saint-Didier, le directeur de l’agence Bourgogne-Est de l’office national des forêts
et la directrice départementale des territoires sont chargés de l’exécution du présent arrêté.

Pour la directrice départementale des territoires,
Le responsable du bureau chasse-forêt,

SIGNÉ

Emeric BUSSY
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Direction départementale des territoires de la
Côte-d'Or

Service préservation et aménagement de l’espace
Bureau chasse-forêt

Arrêté préfectoral n°04-2024 du 18 avril 2024
portant application du régime forestier

Le préfet de la région Bourgogne-Franche-Comté
Préfet de la Côte-d'Or

VU les articles L.214-3, R.214-2 et R.214-8 du Code forestier ;

VU l’arrêté préfectoral n° 1438/SG du 29 septembre 2023 donnant délégation de signature à Madame
Florence LAUBIER, directrice départementale des territoires de la Côte-d’Or  ;

VU l’arrêté  n°43  du  10  janvier  2024  portant  délégation  de  signature  aux  agents  de  la  direction
départementale des territoires de la Côte-d'Or ;

VU la délibération en date du 6 septembre 2023, rendue exécutoire par dépôt en préfecture
du  9  octobre  2023,  par  laquelle  le  conseil  municipal  de  la  commune  de  Bissey-la-Pierre
sollicite l’application du régime forestier  pour une parcelle boisée située sur son territoire
communal ;

VU l’avis favorable de l’Office National des Forêts en date du 28 mars 2024 ;

SUR proposition de Mme la directrice départementale des territoires de la Côte-d’Or ;

ARRÊTE

ARTICLE 1  er     :   DÉSIGNATION   DES TERRAINS  

L’application du  régime  forestier  est  prononcée pour  un terrain  d’une  surface  totale  de
3,5840 hectares appartenant à la commune de Bissey-la-Pierre et ainsi cadastré :
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Commune de situation
Référence
cadastrale

Surface cadastrale
totale (ha)

Surface concernée
régime forestier (ha)

Bissey-la-Pierre ZE 133 3,5840 3,5840
Total 3,5840

ARTICLE   2     : DATE D’EFFET ET PUBLICATION  
La présente décision sera affichée en mairie et l’accomplissement de cette formalité sera
certifiée auprès de la direction départementale des territoires par le maire de la commune
concernée.
Le  présent  arrêté  sera  par  ailleurs  inséré  dans  le  recueil  des  actes  administratifs  du
département.

ARTICLE 3     : NOTIFICATION DE L’ARRÊTE PRÉFECTORAL  
La présente décision sera notifiée à :

• Monsieur le maire de la commune de Bissey-la-Pierre ;
• Monsieur le directeur de l’agence Bourgogne-Est de l’Office National des Forêts.

ARTICLE 4     : EXÉCUTION DE L’ARRÊTE PRÉFECTORAL  
Le maire  de Bissey-la-Pierre, le directeur de l’agence Bourgogne-Est de l’Office National des
Forêts et la directrice départementale des territoires sont chargés de l’exécution du présent
arrêté.

Pour la directrice départementale des territoires,
Le responsable du bureau chasse-forêt,

SIGNÉ

Emeric BUSSY
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Direction départementale des territoires de la
Côte-d'Or

Service préservation et aménagement de l’espace
Bureau chasse-forêt

Arrêté préfectoral n°06-2024 du 18 avril 2024
portant application du régime forestier

Le préfet de la région Bourgogne-Franche-Comté
Préfet de la Côte-d'Or

VU les articles L.214-3, R.214-2 et R.214-8 du Code forestier ;

VU l’arrêté préfectoral n° 1438/SG du 29 septembre 2023 donnant délégation de signature à Madame
Florence LAUBIER, directrice départementale des territoires de la Côte-d’Or  ;

VU l’arrêté  n°43  du  10  janvier  2024  portant  délégation  de  signature  aux  agents  de  la  direction
départementale des territoires de la Côte-d'Or ;

VU la délibération en date du 22 septembre 2023, rendue exécutoire par dépôt en préfecture
du 9 octobre 2023,  par laquelle le conseil  municipal de la commune  de Jallanges  sollicite
l’application du régime forestier  pour une parcelle boisée acquise en 2023 et située sur son
territoire communal ;

VU l’acte de vente notarié en date du 3 juillet 2023 par lequel la commune de Jallanges se
porte acquéreur de la parcelle ZC 17 sur JALLANGES, lieu-dit « Poirier Lazard » ;

VU l’avis favorable de l’Office National des Forêts en date du 28 mars 2024 ;

SUR proposition de Mme la directrice départementale des territoires de la Côte-d’Or ;
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ARRÊTE

ARTICLE 1  er     :   DÉSIGNATION   DES TERRAINS  

L’application du  régime  forestier  est  prononcée pour  un terrain  d’une  surface  totale  de
2,2570 hectares appartenant à la commune de Jallanges et ainsi cadastré :

Commune de situation
Référence
cadastrale

Surface cadastrale
totale (ha)

Surface concernée
régime forestier (ha)

Jallanges ZC 17 2,2570 2,2570
Total 2,2570

ARTICLE   2     : DATE D’EFFET ET PUBLICATION  
La présente décision sera affichée en mairie et l’accomplissement de cette formalité sera
certifiée auprès de la direction départementale des territoires par le maire de la commune
concernée.
Le  présent  arrêté  sera  par  ailleurs  inséré  dans  le  recueil  des  actes  administratifs  du
département.

ARTICLE 3     : NOTIFICATION DE L’ARRÊTE PRÉFECTORAL  
La présente décision sera notifiée à :

• Monsieur le maire de la commune de Jallanges ;
• Monsieur le directeur de l’agence Bourgogne-Est de l’Office National des Forêts.

ARTICLE 4     : EXÉCUTION DE L’ARRÊTE PRÉFECTORAL  
Le maire de Jallanges, le directeur de l’agence Bourgogne-Est de l’Office National des Forêts et
la directrice départementale des territoires sont chargés de l’exécution du présent arrêté.

Pour la directrice départementale des territoires,
Le responsable du bureau chasse-forêt,

SIGNÉ

Emeric BUSSY
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Direction départementale des territoires de la
Côte-d'Or

Service préservation et aménagement de l’espace
Bureau chasse-forêt

Arrêté préfectoral n°07-2024 du 18 avril 2024
portant application et distraction du régime forestier

Le préfet de la région Bourgogne-Franche-Comté
Préfet de la Côte-d'Or

VU les articles L.214-3, R.214-2 et R.214-8 du Code forestier ;

VU l’arrêté préfectoral n° 1438/SG du 29 septembre 2023 donnant délégation de signature à Madame
Florence LAUBIER, directrice départementale des territoires de la Côte-d’Or  ;

VU l’arrêté  n°43  du  10  janvier  2024  portant  délégation  de  signature  aux  agents  de  la  direction
départementale des territoires de la Côte-d'Or ;

VU la délibération en date du 9 octobre 2023, rendue exécutoire par dépôt en préfecture du
20 octobre 2023,  par laquelle le conseil municipal de la commune de Lignerolles  sollicite la
distraction et  l’application du régime forestier pour  des  parcelles  boisées  situées  sur  son
territoire communal ;

VU l’avis favorable de l’office national des forêts en date du 13 mars 2024 ;

SUR proposition de Mme la directrice départementale des territoires de Côte-d’Or ;

ARRÊTE

ARTICLE 1  er     :    DÉSIGNATION DES TERRAINS CONCERNANT LA DISTRACTION DU RÉGIME  
FORESTIER

La distraction du régime forestier est prononcée pour les terrains d’une surface totale de
1,2810 hectares appartenant à la commune de Lignerolles et ainsi cadastrés :
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Commune de situation
Référence
cadastrale

Surface cadastrale
totale (ha)

Surface concernée
(ha)

Lignerolles
ZD 87 0,5100 0,5100

ZD 91 0,5860 0,5860

ZD 95 0,1850 0,1850
Total 1,2810

ARTICLE  2     :  DÉSIGNATION  DES  TERRAINS  CONCERNANT  L'APPLICATION  DU  RÉGIME  
FORESTIER
L’application du régime forestier  est  prononcée pour  les  terrains  d’une surface totale de
0,8385 hectare appartenant à la commune de Lignerolles et ainsi cadastrés :

Commune de situation
Référence
cadastrale

Surface cadastrale
totale (ha)

Surface concernée
(ha)

Lignerolles
ZC 49 0,3615 0,3615

ZD 55 0,3710 0,3710

ZD 65 0,1060 0,1060
Total 0,8385

ARTICLE   3     : DATE D’EFFET ET PUBLICATION  
La présente décision sera affichée en mairie et l’accomplissement de cette formalité sera
certifiée auprès de la direction départementale des territoires par le maire de la commune
concernée.
Le  présent  arrêté  sera  par  ailleurs  inséré  dans  le  recueil  des  actes  administratifs  du
département.

ARTICLE 4     : NOTIFICATION DE L’ARRÊTE PRÉFECTORAL  
La présente décision sera notifiée à :

• Monsieur le maire de la commune de Lignerolles ;
• Monsieur le directeur de l’agence Bourgogne-Est de l’office national des forêts.

ARTICLE 5     : EXÉCUTION DE L’ARRÊTE PRÉFECTORAL  
Le maire de Lignerolles, le directeur de l’agence Bourgogne-Est de l’office national des forêts
et la directrice départementale des territoires sont chargés de l’exécution du présent arrêté.

Pour la directrice départementale des territoires,
Le responsable du bureau chasse-forêt,

SIGNÉ

Emeric BUSSY
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Direction départementale des territoires de la
Côte-d'Or

Service préservation et aménagement de l’espace
Bureau chasse-forêt

Arrêté préfectoral n°08-2024 du 18 avril 2024
portant application du régime forestier

Le préfet de la région Bourgogne-Franche-Comté
Préfet de la Côte-d'Or

VU les articles L.214-3, R.214-2 et R.214-8 du code forestier ;

VU l’arrêté préfectoral n° 1438/SG du 29 septembre 2023 donnant délégation de signature à Madame
Florence LAUBIER, directrice départementale des territoires de la Côte-d’Or  ;

VU l’arrêté  n°43  du  10  janvier  2024  portant  délégation  de  signature  aux  agents  de  la  direction
départementale des territoires de la Côte-d'Or ;

VU la délibération en date du 20 février 2023, rendue exécutoire par dépôt en préfecture le 3
mars 2023,  par laquelle le conseil municipal de la commune  de Sainte-Colombe-en-Auxois
sollicite l’application du régime forestier  pour six parcelles boisées situées sur son territoire
communal ;

VU l’avis favorable de l’Office National des Forêts en date du 2 avril 2024 ;

SUR proposition de Mme la directrice départementale des territoires de Côte-d’Or ;

ARRÊTE

ARTICLE 1  er     :   DÉSIGNATION   DES TERRAINS  

L’application du régime forestier  est  prononcée pour  les  terrains  d’une surface totale de
32,0015 hectares  appartenant à  la  commune  de  Sainte-Colombe-en-Auxois  et  ainsi
cadastrés :
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Commune de situation
Référence
cadastrale

Surface cadastrale
totale (ha)

Surface concernée
régime forestier (ha)

Sainte-Colombe-en-
Auxois

ZA 4 4,9743 4,9743
ZB 9 0,7579 0,7579
ZB 10 10,3941 10,3941
ZB 12 15,9440 8,2934
ZI 10 3,1644 3,1644
ZI 15 4,4174 4,4174

Total 32,0015

ARTICLE   2     : DATE D’EFFET ET PUBLICATION  
La présente décision sera affichée en mairie et l’accomplissement de cette formalité sera
certifiée auprès de la direction départementale des territoires par le maire de la commune
concernée.
Le  présent  arrêté  sera  par  ailleurs  inséré  dans  le  recueil  des  actes  administratifs  du
département.

ARTICLE 3     : NOTIFICATION DE L’ARRÊTE PRÉFECTORAL  
La présente décision sera notifiée à :

• Monsieur le maire de la commune de Sainte-Colombe-en-Auxois ;
• Monsieur le directeur de l’agence Bourgogne-Est de l’Office National des Forêts.

ARTICLE 4     : EXÉCUTION DE L’ARRÊTE PRÉFECTORAL  
Le maire  de Sainte-Colombe-en-Auxois,  le  directeur  de l’agence Bourgogne-Est  de l’Office
National des Forêts et la directrice départementale des territoires sont chargés de l’exécution
du présent arrêté.

Pour la directrice départementale des territoires,
Le responsable du bureau chasse-forêt,

SIGNÉ

Emeric BUSSY
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Direction départementale des territoires
de la Côte-d'Or

Service de la sécurité et de l’éducation routière
Bureau de la sécurité routière
mél : ddt-transports@cote-dor.gouv.fr

Arrêté Préfectoral N°666
Portant délimitation du domaine public fluvial sur la commune de SAINT REMY (21500)

Le préfet de la région Bourgogne-Franche-Comté
Préfet de la Côte-d'Or

VU le code général de la propriété des personnes publiques et notamment ses articles L2111-
10, L3111-1 et R2111-15 ;

VU le décret du 3 janvier  2024 portant  nomination de M.  Johann MOUGENOT secrétaire
général de la préfecture de la Côte-d’Or, sous-préfet de Dijon ;

VU l’arrêté préfectoral n°147/SG du 18 janvier 2024 donnant délégation de signature à M.
Johann MOUGENOT, secrétaire général de la préfecture de la Côte-d’Or ;

VU l’état des lieux ;

VU  la  volonté  de constater  la  limite  de l’emprise  du  canal  de  bourgogne relevant  de  la
domanialité  publique artificielle  actuellement  non  cadastrée  au  droit  des  parcelles
adjacentes  cadastrées  section AC n°112-111-110-265-267 sur  la  commune de SAINT REMY
(21500) ;

VU  le procès verbal concourant à la délimitation de la propriété des personnes publiques
dressé par  M.  Mattieux  TISSANDIER géomètre  expert  en date  du  09/02/2024,  annexé  au
présent arrêté conforme à la doctrine de l’Ordre des géomètres experts (conseil supérieur 24
janvier 2027)

VU la  demande  de  M.  le  directeur  territorial  Centre-Bourgogne  de  Voies  Navigables  de
France (VNF- Pôle domaine), gestionnaire de la voie d’eau, en date du 19 février 2024 ;

CONSIDÉRANT le plan de bornage établi par le géomètre expert et annexé au procès verbal
susvisé, qui délimite le domaine public fluvial au droit des propriétés riveraines ; 
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CONSIDÉRANT le  document  d’arpentage  et  le  plan  de  division  établis  par  le  géomètre
expert et annexés au procès verbal susvisé ;

SUR  proposition de  M.  le  directeur  territorial  Centre  Bourgogne  de  Voie  Navigables  de
France ;

ARRETE

Article 1er : 
La  délimitation  du  domaine  public  fluvial  artificiel au  droit  des  propriétés  riveraines  est
définie par la ligne matérialisant la limite ainsi fixée suivant les sommets : A-B-C-D-E-F-G
• A-B-C-D : borne nouvelle
• E-F : marque de peinture
• G : borne nouvelle

selon le plan de bornage annexé au présent arrêté.

Article 2 : 
La modification du domaine public non cadastré sur la commune de Saint Remy (21500) est
autorisée  selon  les  indications  du  document  d’arpentage  et  conformément  au  plan  de
division établis par le géomètre expert susnommé.

Article 3 : Responsabilité
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 4 : Formalités d’urbanisme
Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire, aux formalités
d’urbanisme  prévues  par  le  code  de  l’urbanisme  notamment  dans  ses  articles  L421-1  et
suivants.

Article 5 : Validité et renouvellement de l’arrêté, remise en état des lieux
Le  présent  arrêté  court  à  compter  du  jour  de  sa  délivrance  et  dans  le  cas  ou  aucune
modification  des  lieux  n’interviendrait.  A  défaut,  une  nouvelle  demande  devra  être
effectuée.

Article 6 : Publication et affichage
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Côte-d’or
et fera l’objet d’un affichage en mairie de SAINT REMY.

Article 7 : Recours
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Dijon dans un délai  de deux mois  à compter de sa publication.  Un recours  peut être
déposé  via  l'application  « Télérecours  citoyens »  accessible  par  le  site  internet
« www.telerecours.fr »
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Article 8 : 
Le  directeur  territorial  Centre  Bourgogne  de  Voie  Navigables  de  France  est  chargé  de
l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture de la Côte-d’Or.

Fait à Dijon, le 10 avril 2024

Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation,

Le Secrétaire Général

SIGNE

Johann MOUGENOT
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Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation,

Le Secrétaire Général

SIGNE

Johann MOUGENOT
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Direction départementale des territoires
de la Côte-d'Or

Affaire suivie par Manon BEAULIEU     
Service de la sécurité et de l’éducation routière
Bureau de la sécurité routière
Tél : 03 80 29 44 23
mél : ddt-transports@cote-dor.gouv.fr 

Arrêté Préfectoral N°684
portant dérogation à titre temporaire à l’interdiction de circulation des véhicules 

de transport de marchandises à certaines périodes pour les véhicules 
de plus de 7,5 tonnes de PTAC exploités par la société LOGIVIA domiciliée à AISEREY (21)

Le préfet de la région Bourgogne-Franche-Comté
Préfet de la Côte-d'Or

Officier de la Légion d’Honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le Code général des collectivités territoriales, notamment son article L. 2215-1 ;

VU le Code de la route, notamment son article R. 411-18 ; 

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des
départements et des régions, notamment son article 34 ;

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à
l'action des services de l'État dans les régions et les départements ;

VU le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997 modifié relatif à la déconcentration des décisions
administratives individuelles ;

VU l’arrêté interministériel du 16 avril 2021 relatif à l’interdiction de circulation des véhicules
de transport de marchandises à certaines périodes et notamment son article 5 ;

VU l’arrêté préfectoral n° 1438 / SG du 29 septembre 2023 donnant délégation de signature
à Madame Florence LAUBIER, directrice départementale des territoires de la Côte-d’Or ;
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VU l’arrêté  n°  43  du  10  janvier  2024  portant  délégation  de  signature  aux  agents  de  la
direction départementale des territoires de la Côte-d'Or ;

VU la demande présentée le 22/03/2024 par l’entreprise LOGIVIA domiciliée à AISEREY (21) ;

VU les avis favorables des préfets des départements d’arrivée : 10, 52, 89 ;

Considérant que la  circulation des  véhicules  exploités  par  l'entreprise  susvisée permet  le
fonctionnement  en  service  continu  de  certains  services  ou  unités  de  production
conformément à l’article 5-II-3 de l'arrêté interministériel du 16 avril 2021 ;

SUR proposition de Madame la directrice départementale des territoires de la Côte-d'Or ;

ARRETE

Article 1er : 

Les véhicules :
• dont les numéros d’immatriculation figurent dans l’annexe jointe au présent arrêté ;
• exploités  par  l’entreprise  LOGIVIA,  sise  Route  d’Echigey  AISEREY  (21110),  sont

autorisés à circuler en dérogation aux articles 1 et 2 de l'arrêté interministériel du 16
avril  2021  relatif  à  l’interdiction  de  circulation  des  véhicules  de  transport  de
marchandises à certaines périodes

Article 2 : 

Cette  dérogation  est  accordée  afin  d'alimenter  en  combustibles  des  véhicules  agricoles
assurant la récolte de CIVEs (moisson) :

• point de départ et de retour : DIJON CEREALES, 21600 LONGVIC

• point de chargement : dépôts de carburant en Côte d’Or

• point  de  déchargement :  livraisons  en  bout  de  champ  dans  des  exploitations
sélectionnées pour la récolte dans les départements de la Côte d’Or (21), l’ Aube (10),
l’Yonne (89), la Haute Marne (52)

Cette dérogation est valable les week-ends et jours fériés du mois de mai 2024, soit le 1er, 4, 5,
8, 9, 11, 12, 18, 19, 20, 25, 26 mai 2024.

Article 3 :

Le responsable du véhicule doit pouvoir justifier, en cas de contrôle, auprès des agents de
l’autorité compétente de la conformité du transport effectué au regard des dispositions de
la présente dérogation.

Une  copie  du  présent  arrêté  et  de  son  annexe  doivent  se  trouver  à  bord  du  véhicule.
L'original de l'arrêté est archivé par la direction départementale des territoires de la Côte-
d'Or.
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Article 4 :

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Dijon dans un délai  de deux mois  à compter de sa publication.  Un recours  peut être
déposé  via  l'application  Télérecours  citoyens  accessible  par  le  site  internet
www.telerecours.fr

Article 5 :

Le  directeur  de  cabinet  du  préfet  de  la  Côte-d’Or  et  la  directrice  départementale  des
territoires de la Côte-d’Or sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture de la Côte-d’Or et notifié au responsable
légal de l’entreprise LOGIVIA domiciliée à AISEREY (21).

Fait à Dijon, le 17 avril 2024

Pour le Préfet et par délégation,
Le chef de bureau de la sécurité routière

SIGNE

Philippe MUNIER
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ANNEXE

à l’arrêté préfectoral n°684 du 17 avril 2024

Article R. 411-18 du Code de la route – Article 5-II de l'arrêté interministériel du 16 avril 2021.

Dérogation temporaire aux interdictions de circulations générales et complémentaires
prévues par les articles 1 et 2 de l'arrêté interministériel du 16 avril 2021.

Conformément à l’article 8 de l'arrêté interministériel du 16 avril 2021, la dérogation
individuelle à titre temporaire doit être obligatoirement complétée par son titulaire avant le
départ du véhicule en indiquant la date du déplacement et le numéro d’immatriculation du

véhicule.

Date du déplacement : les week-ends et jours fériés du mois de mai 2024 soit le 1er, 4, 5, 8, 9,
11, 12, 18, 19, 20, 25, 26 mai 2024.

Véhicules concernés (le cas échéant)

Type N° immatriculation

CAM AB 552 LQ

CAM DV 256 MC

CAM GD 528 NJ

Une copie de l'arrêté préfectoral et son annexe doivent se trouver à bord du véhicule
et pouvoir être présentés aux agents chargés du contrôle.

L'original de l'arrêté est archivé par la direction départementale des territoires de la 
Côte-d'Or.
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Préfecture de la Côte-d'Or

Cabinet

21-2024-04-17-00004

Arrêté conférant la qualité de maire honoraire à

M. Alain MORISOT
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Préfecture de la Côte-d'Or

Cabinet

21-2024-04-17-00005

Arrêté conférant la qualité de maire-adjoint

honoraire à M. Jean-François MYON

Préfecture de la Côte-d'Or - 21-2024-04-17-00005 - Arrêté conférant la qualité de maire-adjoint honoraire à M. Jean-François MYON 60



Tél : 03 80 44 64 02
mél : pref-bureau-cabinet@cote-dor.gouv.fr

Préfecture de la Côte-d'Or - 21-2024-04-17-00005 - Arrêté conférant la qualité de maire-adjoint honoraire à M. Jean-François MYON 61



Préfecture de la Côte-d'Or

Cabinet

21-2024-04-09-00003
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Cabinet

21-2024-04-09-00002

PERRIN Jean_honorariat_AP.odt
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Préfecture de la Côte-d'Or

Cabinet

21-2024-04-09-00004

TROUHAUT_Morisot_AP.odt
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Préfecture de la Côte-d'Or

Direction des sécurités

21-2024-04-18-00007

Arrêté préfectoral n°695 portant composition du

jury d�examen pour la certification à la

Pédagogie Appliquée à l�Emploi de Formateur

en Prévention et Secours Civiques (PAE-FPSC)

organisé par la direction interrégionale des

services pénitentiaires de Dijon le 26 avril 2024
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Direction des Sécurités
Bureau de la Sécurité Civile

Dijon, le 18 avril 2024
  

Arrêté préfectoral n°695
portant composition du jury d’examen pour la certification à la Pédagogie Appliquée à

l’Emploi de Formateur en Prévention et Secours Civiques (PAE-FPSC) organisé par
la direction interrégionale des services pénitentiaires de Dijon le 26 avril 2024

VU le code de la sécurité intérieure ;

VU le décret n° 91-834 du 30 août 1991 modifié relatif à la formation aux premiers secours ;

VU le  décret  n°  92-514  du  12  juin  1992  modifié  relatif  à  la  formation  de  moniteur  aux
premiers secours ;

VU l'arrêté du 8 août 2012 fixant le référentiel national de compétences de sécurité civile
relatif à l’unité d’enseignement « pédagogie initiale et commune de formateur » ;

VU l’arrêté du 4 septembre 2012 modifié fixant le référentiel national de compétences de
sécurité civile relatif à l’unité d’enseignement « pédagogie appliquée à l’emploi de formateur
en prévention et secours civiques » ;

VU l’agrément FPSC 1312 D 75 délivré par le Ministère de l’Intérieur le 13 démembre 2023 à la
Direction  de  l’administration  pénitentiaire,  relative  à  l’unité  d’enseignement  « pédagogie
appliquée à l’emploi de formateur en prévention et secours civiques » ;

VU le certificat de condition d’exercice  2024 délivré par le Ministère de la justice, portant
habilitation de la direction interrégionale des services pénitentiaires de Dijon ;

CONSIDÉRANT  la  demande  de  la  direction  interrégionale  des  services  pénitentiaires
de Dijon du 2 mars 2024 ;

SUR proposition du directeur de cabinet,
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ARRETE

A  rticle 1er  :  Le jury  de validation de l’examen de certification à la  pédagogie appliquée à
l’emploi de formateur en prévention et secours civiques (FPSC) se réunira le 26 avril 2024 à
10h30, dans les locaux de la direction interrégionale des services pénitentiaires au 72A rue
d’Auxonne à Dijon (21000).

Participeront à ce jury :

Président : M. Franck CHEVROT (administration pénitentiaire)

Instructeurs :

titulaires : M. Nicolas AMBIEHL (administration pénitentiaire)
M. Patrick CHEVROT (administration pénitentiaire)
Mme Magali PAYET GRANDCOLAS (administration pénitentiaire)
M. Jocelyn CHARLIER (administration pénitentiaire)

Article 2 :  Le sous-préfet, directeur de cabinet et la directrice des sécurités sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes  administratifs  de  la  Préfecture  de  la  Côte-d’Or  et  dont  copie  sera  adressée  à
l’organisateur.

         Fait à Dijon, le 18 avril 2024

   Le Préfet,
        Pour le Préfet et par délégation, 
             La directrice des sécurités

       ORIGINAL SIGNE

        Nathalie AUBERTIN
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Préfecture de la Côte-d'Or

Pôle juridique inter-services

21-2024-04-17-00002

Arrêté préfectoral N° 690 / SG du 17 avril 2024    

 

donnant délégation de signature à Monsieur

Louis-Joseph VANDERSTUYF,

attaché d�administration de l�État, chef du

bureau de la représentation de l�État
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SECRÉTARIAT GÉNÉRAL
Direction de la coordination des politiques publiques

et de l’appui territorial

Arrêté préfectoral N° 690 / SG du 17 avril 2024      
donnant délégation de signature à Monsieur Louis-Joseph VANDERSTUYF,

attaché d’administration de l’État, chef du bureau de la représentation de l’État

Le préfet de la Côte-d'Or

Vu la loi n° 82.213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes,
des départements et des régions ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à
l'action des services de l'État dans les régions et départements, modifié par le décret n° 2010-
146 du 16 février 2010 et par le décret n° 2010-687 du 24 juin 2010 ;

Vu le décret n° 2008-158 du 22 février 2008 relatif à la suppléance des préfets de région et à la
délégation  de  signature  des  préfets  et  hauts  commissaires  de  la  République  en  Polynésie
française et en Nouvelle-Calédonie ;

Vu le décret n° 2009-176 du 16 février 2009 modifiant le décret n° 64-805 du 29 juillet 1964
fixant les dispositions réglementaires applicables aux préfets et le décret n° 2004-374 du 29
avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'État
dans les régions et départements ;

Vu l’arrêté préfectoral du 1er octobre 2019 portant organisation des services de la préfecture de
la région Bourgogne-Franche-Comté, préfecture du département de la Côte d’Or ;

Vu le décret du 26 septembre 2022 nommant Monsieur Franck ROBINE, préfet de la région
Bourgogne – Franche-Comté, préfet de la Côte d’Or (hors classe) ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  1194/SG du 17  octobre  2022,  donnant  délégation  de  signature  à
Madame  Valérie  MALATY,  attachée  d’administration  de  l’État,  cheffe  du  bureau  de  la
représentation de l’État ;

Sur proposition de Monsieur le secrétaire général de la préfecture de la Côte-d’Or ;
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ARRÊTE

Article 1  er   :  L’arrêté préfectoral n° 1194/SG du 17 octobre 2022, donnant délégation de  
signature  à  Madame Valérie  MALATY,  et  toutes  dispositions  antérieures  contraires  au  
présent arrêté, sont abrogés.

Article 2 : Délégation de signature est donnée à Monsieur Louis-Joseph VANDERSTUYF, 
attaché d’administration de l’État, chef du bureau de la représentation de l’État, en ce qui 
concerne :

DÉLÉGATION GÉNÉRALE :

➢ les  correspondances  courantes  concernant  l’ensemble  des  attributions  du  bureau de  la
représentation de l’État ;

➢ les demandes d’enquêtes, de renseignements et d’avis relatifs aux affaires du bureau de la
représentation de l’État;

➢ les expéditions, copies ou extraits conformes ;

➢ les documents de gestion des personnels placés sous son autorité ;

➢ les réponses aux interventions émanant de particuliers.

    Article 3 : En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Louis-Joseph VANDERSTUYF, 
la délégation de signature qui lui est consentie à l’article 2 du présent arrêté sera exercée par
Madame France HERRSCHER, attachée d’administration de l’État.

Article 4 : Le secrétaire général de la préfecture de la Côte-d’Or, le directeur de cabinet et 
les agents bénéficiaires de la délégation sont chargés chacun pour ce qui le concerne, de 
l'exécution  du présent  arrêté  qui  sera  publié  au recueil  des  actes  administratifs  de la  
préfecture de la Côte-d'Or.

Fait à Dijon, le 17 avril 2024

Signé :

Franck ROBINE

2/2
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Sous-préfecture de Beaune

21-2024-04-16-00001

Arrêté N° 681 portant habilitation dans le

domaine funéraire  de la société «  Pompes

funèbres de la Saône » à Seurre
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SOUS-PREFECTURE DE BEAUNE

Pôle sécurité et réglementation
Affaire suivie par Cécile RAVRY
Tél :03 45 43 80 11
mél : cecile.ravry@cote-dor.gouv.fr

Arrêté N° 681 portant habilitation dans le domaine funéraire 
 de la société «  Pompes funèbres de la Saône »

à Seurre

VU  le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales  et  notamment  les  dispositions  des  articles  
L 2223-19 à L 2223-30, R 2223-40 à R 2223-65 et D 2223-34 à D 2223-39 relatifs à l’habilitation
funéraire ;

VU le décret n°2020-917 du 28 juillet 2020 relatif à la durée de l’habilitation dans le secteur funéraire
et à la housse mortuaire ;

VU  l’arrêté préfectoral n° 150/SG du 18 janvier 2024 donnant  délégation de signature à Monsieur
Benoît BYRSKI, sous-préfet de Beaune ;

VU la demande d’habilitation dans le domaine funéraire de la SAS « Pompes Funèbres de la Saône »
sise 53, rue de la République 21250 SEURRE formulée par Mme Nathalie OPPLIGER, dirigeante ;

CONSIDÉRANT  que cet établissement remplit  les conditions pour obtenir  son habilitation dans le
domaine funéraire ;

ARRETE

Article 1er : la SAS « Pompes Funèbres de la Saône» sise 53, rue de la République 21250 SEURRE,
gérée par Mme Nathalie OPPLIGER est habilitée pour exercer les activités suivantes :

➔ organisation des obsèques,

➔ transport de corps avant et après mise en bière (en sous-traitance),

➔ fourniture de corbillards et de voitures de deuil (en sous-traitance)

➔ fourniture de personnel, des objets et prestations nécessaires aux obsèques, inhumations,
exhumations et crémations,

➔ fourniture de housses, de cercueils et de leurs accessoires intérieurs ainsi que des urnes
cinéraires,

➔ soins de conservation (en sous-traitance).

…/...
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Article 2 : le numéro de l'habilitation ROF (référentiel des opérateurs funéraires) est 24-21-0106.

Article 3 : la présente habilitation est valable 5 ans, soit jusqu'au 16 avril 2029.

Article 4     : Tout changement susceptible de modifier la présente habilitation doit être déclaré dans un
délai de deux mois à la sous-préfecture de Beaune .

Article 5 : L'habilitation peut être suspendue pour une durée maximale d'un an ou retirée par le préfet
du département où les faits auront été constatés, conformément aux dispositions de l'article L 2223-
25 du Code général des collectivités territoriales, pour les motifs suivants :

• non-respect des dispositions du code général des collectivités territoriales auxquelles est
soumise la présente habilitation ;

• non exercice ou cessation d'exercice des activités au titre desquelles elle a été délivrée ;

• atteinte à l'ordre public ou danger pour la salubrité publique.

Article 6 : M. le sous-préfet de Beaune est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture de la Côte-d'Or et dont copie sera remise à :

- Mme Nathalie OPPLIGER

- M. le maire de Seurre

-  Mme le chef  d’escadron,  commandant  la  compagnie  départementale de gendarmerie de
Beaune

- M. le directeur général de l'agence régionale de santé de Bourgogne Franche-Comté

Fait à Beaune, le 16 avril 2024

Le sous-préfet de Beaune,
Pour le sous-préfet et par délégation,

Le secrétaire général,

 signé
     

  Laurent BOILLÉE
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Sous-préfecture de Beaune

Pôle Collectivités locales

21-2024-04-11-00002

Arrêté préfectoral n° 662 du 11 avril 2024

portant renouvellement des commissions de

contrôle des listes électorales des communes de

l'arrondissement de Beaune
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